














































No de résolution 
ou annotation 

21-02-072 (Suite) 

21-02-073 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU'une convention prévoyant les modalités relatives à la direction et la 
coordination générale du projet de conception et de construction du 
projet d'augmentation de capacité du centre de traitement de 
matières résiduelles organiques par biométhanisation doit intervenir 
entre la SÉMECS et BIOGAZ EG (ci-après la« Convention»); 

ATTENDU QUE la Convention est soumise au Conseil ce jour; 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 40 de la Loi SEM, la MRCVR doit autoriser la 
signature de la Convention par la SÉMECS pour que celle-ci puisse 
avoir effet 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc Lavigne 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la Société d'économie mixte de l'est de la couronne sud inc. soit 
autorisée à signer, avec BIOGAZ EG, la Convention pour la direction et la coordination 
générale de la conception et de la construction du projet d'augmentation de capacité 
du centre de traitement de matières résiduelles organiques par biométhanisation, 
propriété de la Société d'économie mixte de l'est de la couronne sud, laquelle 
convention a été soumise au Conseil pour autoriser la signature de celle-ci par la 
Société d'économie mixte de l'est de la couronne sud. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Règlement numéro 81-21-1 modifiant le règlement numéro 81-19 établissant 
les modalités de publication des avis publics de la M.R.C. de La Vallée-du­
Richelieu : adoption 

ATTENDU QUE lors de sa séance ordinaire du 15 août 2019, la MRC de La Vallée­
du-Richelieu (MRCVR) a adopté, par la résolution 
numéro 19-08-294, le Règlement numéro 81-19 établissant les 
modalités de publication des avis publics de la M.R.C. de La 
Vallée-du-Richelieu; 

ATTENDU QUE ce règlement a été adopté à la suite de la sanction du projet de 
loi 122, soit la Loi visant principalement à reconnanre que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter 
à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, permettant aux 
municipalités d'édicter leur façon de faire quant à la publication des 
avis publics, par l'ajout des articles 433.1 à 433.4 dans le Code 
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1 ); 

ATTENDU QUE la MRCVR a notamment prévu dans ce règlement que les avis 
publics seraient publiés via son site Internet et affichés à ses 
bureaux aux endroits prévus à cet effet; 

ATTENDU QUE des coquilles se sont glissées à l'intérieur du règlement et qu'il y a 
lieu de les corriger par l'adoption d'un règlement à cet effet; 
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21-02-073 (Suite) 

21-02-074 

21-02-075 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire 
du 28 janvier 2021 et qu'un projet de règlement a été déposé et 
présenté aux membres du Conseil de la MRCVR, conformément 
à l'article 445 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27 .1 ); 

ATTENDU QU'à la suite de ce dépôt, le projet de règlement était disponible pour 
consultation par les citoyen(ne)s et mis à leur disposition; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance et ont lu le 
Règlement numéro 81-21-1 modifiant le règlement 
numéro 81-19 établissant les modalités de publication des avis 
publics de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, renonçant à sa 
lecture, conformément à l'article 445 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, c. C-27 .1) 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Denis Parent 
APPUYÉ PAR Madame Ginette Thibault 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 81-21-1 modifiant le règlement 
numéro 81-19 établissant les modalités de publication des avis publics de la 
M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu; soit et est adopté, tel que soumis, faisant partie 
intégrante de la présente, comme s'il était ici reproduit au long. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

12.2 Projet de règlement numéro 84-21-1 modifiant le règlement numéro 84-20 
constituant et régissant les comités de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 

12.2.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MADAME DIANE 
LAVOIE À L'EFFET QUE, LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL DE 
LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT CONSTITUANT ET RÉGISSANT LES COMITÉS DE LA MRC DE 
LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, AYANT POUR OBJET L'AJOUT D'UN COMITÉ, 
SERA DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.2.2 Présentation et dépôt du projet 

Madame Diane Lavoie présente et dépose aux membres du Conseil le projet de 
règlement numéro 84-21-1 modifiant le règlement numéro 84-20 constituant et 
régissant les Comités de la MRC de la Vallée-du-Richelieu. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un(e) coordonnateur(-trice) en développement économique 

ATTENDU QUE l'emploi de coordonnateur(-trice) en développement 
économique est à pourvoir à la MRC de La Vallée­
du-Richelieu (MRCVR); 
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21-02-076 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Lyne Beauvilliers; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de mesdames 
Evelyne D'Avignon, directrice générale et secrétaire-trésorière, et 
Diane Gaudette, directrice du Service des ressources financières et 
matérielles et secrétaire-trésorière adjointe, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE madame Lyne Beauvilliers soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de · coordonnatrice) en développement économique, à compter 
du 8 mars 2021. 

· QUE l'embauche de madame Beauvilliers soit et est établie sur une 
base contractuelle d'une durée de quatre ans, à temps plein, avec une période de 
probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Beauvilliers soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) directeur(-trice) du Service du développement agricole, 
culturel, économique, social, touristique 

ATTENDU QUE l'emploi de directeur(-trice) du Service du développement agricole, 
culturel, économique, social et touristique est à pourvoir à la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Anne-Marie Granger Godbout; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de mesdames 
Diane Lavoie, préfète, et Evelyne D'Avignon, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, et de monsieur Marc Lavigne, préfet 
suppléant, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Anne-Marie Granger Godbout soit et est embauchée pour 
occuper l'emploi de directrice du Service du développement agricole, culturel, 
économique, social et touristique, à compter du 8 mars 2021. 

QUE l'embauche de madame Granger Godbout soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

QUE l'embauche de madame Granger Godbout soit faite selon les 
conditions prévues au document intitulé : « Confirmation des 
conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'a été soulevé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La deuxième période de questions ne peut avoir lieu en raison du fait que la 
séance du Conseil est tenue sans la présence du public. Le cas échéant, les 
questions reçues de la part des citoyen(ne)s préalablement à la séance ont été 
traitées au POINT 3. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Denis Parent 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 41 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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